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Avant le dépôt de chaque dossier de permis de construire, celui-ci doit être soumis à l’approbation 
de l’architecte coordinateur de l’opération. Cette mission est assurée par l’Atelier LD, qui a la charge 
de garantir la cohérence d’ensemble, l’harmonie visuelle, la gestion hydraulique et la qualité 

architecturales et paysagères des maisons implantées sur les terrains à bâtir. 

 

Chaque permis de construire fera l’objet d’une analyse et d’un rapport final pour autorisation de la 
part du prestataire. Un courrier d’accord définitif du prestataire sera rédigé avec signature des pièces 

PC pour permettre le dépôt de la demande par le pétitionnaire.    

 

La mission de suivi PC permet : 

  

- La vérification de la conformité au PA10a et PA10b, et des plans de vente et fiches de lot : 

Avis sur la composition architecturale et l'insertion urbaine, le volet paysager et la gestion 

des eaux pluviales.  

 

- Le traitement des dossiers PC en plusieurs étapes sous forme de préavis : une analyse ini-

tiale, suivie d’analyses complémentaires, selon les modifications apportées à la suite des re-

marques formulées, afin que le dossier soit recevable.  

 

Les rapports d’analyse et VISA seront délivrés dans les 15 jours après réception des documents.  

Les visas architecturaux seront établis par le prestataire et remis au maître d’ouvrage ainsi qu’au 
client pétitionnaire sous format PDF via les adresses mails contact.  

 

La facturation de la mission s’effectuera à la fin du mois correspond à la transmission du premier 

avis.   

 

Ne comprend pas l'étude des PC Modificatifs qui sera facturé en option, à hauteur de 180€ TTC. 
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Résumé de la procédure 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’acquéreur réserve le lot par la 

signature d’une promesse avec 

l’aménageur  
 

L’acquéreur et le constructeur 
conçoivent le projet 

 

Le constructeur envoie le dossier de permis 

complet à l’architecte-coordinateur : 

Plan masse / coupe et façades / 

traitement des limites et paysage / notice 

descriptive et notice hydraulique / 

insertion dans le site 

 

L’acquéreur modifie le projet en 

fonction des remarques de 

l’architecte coordinateur 

 

L’aménageur transmet l’ensemble des pièces 

nécessaire à l’élaboration du projet : les 

règlements de lotissement, fiches de lot, plan 

de vente et PLU. 

 L’architecte coordinateur est disponible pour 

répondre aux questions de l’acquéreur dès 

l’élaboration de l’esquisse 

 

L’architecte coordinateur analyse le projet et 

formule son préavis (sous 15 jours maximum)  

Préavis avec remarques 

Avis définitif 

L’architecte-coordinateur envoie par mail 

(format PDF) au constructeur et à 

GEOTERRE, un exemplaire PC visé 

accompagné de l’avis de conformité. 

 

L’acquéreur dépose à la mairie le permis visé par l’architecte coordinateur accompagné de 

l’avis favorable. 

 

 

Le constructeur envoie une première 

esquisse du projet : plan masse / 

simple notice / façades et/ou vue 3D  

L’architecte coordinateur analyse l’esquisse et 

échange avec le constructeur sur la validation 

des point généraux du projet : 

implantation/volumétrie/façades/matériaux 


